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DESCRIPTIONNO. PARDATE

ÉCHELLE:

DOSSIER: PAGE:

DE

VÉRIFIÉ PAR:

DESSINÉ PAR:

DATE:

MARTIN MAURICE

F.DALLAIRE

SCEAU

NOTES IMPORTANTES :
- AVANT L'IMPLANTATION ET /OU TOUT TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT ET DE MISE EN
PLACE D'ÉQUIPEMENTS,  LE CLIENT DOIT FAIRE LES DÉMARCHES  AUPRÈS DE LA
MUNICIPALITÉ  OU TOUTE AUTRE INSTANCE POUR OBTENIR L'APPROBATION DES
PLANS ET DES PERMIS NÉCESSAIRES À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

-AVANT TOUTES IMPLANTATIONS DE PROJET ET TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT LE
CLIENT DEVRA FAIRE BORNER ET PIQUETER SON TERRAIN PAR UN ARPENTEUR
GÉOMÈTRE.

 -L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER TOUTES LES MESURES ET LIMITES DE TERRAIN,
CECI SUR SA SEULE ET ENTIÈRE RESPONSABILITÉ. SI DES INCOHERENCES SONT
NOTÉES PAR RAPPORT AU PLAN, L'ENTREPRENEUR OU LE CLIENT DEVRA AUSSITÔT
EN AVISER L'ARCHITECTE PAYSAGISTE. AUCUNE DIMENSION NE DEVRA ÊTRE ALORS
MESURÉE SUR CETTE SECTION DU PLAN.

- TOUTES LES MODIFICATIONS  OU LES ÉQUIVALENCES PROPOSÉES DOIVENT ÊTRE
PRÉALABLEMENT  APPROUVÉES  PAR L'ARCHITECTE PAYSAGISTE ET LE CLIENT
AVANT  L'EXÉCUTION DES  TRAVAUX (POUR LES MATÉRIAUX, LES VÉGÉTAUX, LE
NIVELLEMENT ET LE DRAINAGE DE TERRAIN).

- L'ENTREPRENEUR  DOIT, AVANT SON DÉPART, NETTOYER LES LIEUX, RAMASSER ET
RAPPORTER TOUS LES DÉBRIS.

-L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER SUR PLACE, AVANT L'EXÉCUTION DES  TRAVAUX,
L'EMPLACEMENT  DES  SERVITUDES, SERVICES SOUS-TERRAINS , CHAMPS
D'ÉPURATION, SYSTÈME SCEPTIQUE, PUITS, AQUEDUCS, RÉSEAUX ÉLECTRIQUES ET
AUTRES.     CONSULTER  LES DIVERS SERVICES, LE CLIENT ET INFO-EXCAVATION
AU (514) 286-9228.

-LES BRANCHEMENTS ET RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES DEVRONT ÊTRE RÉALISÉS
PAR UN ÉLECTRICIEN CERTIFIÉ.

-LES BRANCHEMENTS ET RACCORDEMENTS  DES CONDUITS DEVRONT ÊTRE
COORDONNÉS ET RÉALISÉS PAR UN PLOMBIER CERTIFIÉ.

-L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER S'IL Y A PRÉSENCE D'UNE LIGNE ÉLECTRIQUE ET
PLANIFIER LES TRAVAUX POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DES TRAVAILLEURS.
CONSULTER LE CSTC - CODE DE SÉCURITÉ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION,
SECTION V "TRAVAIL PRÈS D'UNE LIGNE ÉLECTRIQUE.

-L'ENTREPRENEUR DOIT AVERTIR LE CLIENT S'IL TROUVE OU BRISE QUELQUE CHOSE
DANS LE SOL ET EN ASSUMER LES FRAIS DE RÉPARATION.

-LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DEVRONT ÊTRE EXÉCUTÉS EN CONFORMITÉ
AVEC LE CODE CANADIEN DE CONSTRUCTION, LES NORMES, LES LOIS
PROVINCIALES AINSI QUE LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

-TOUS LES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DEVRONT RESPECTER LES SPÉCIFICATIONS
ET DÉTAILS RELIÉS AUX PLANS ET AU DEVIS:  CAHIER DES CHARGES ET
CONDITIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES DU CLIENT.

-L'ENTREPRENEUR DOIT ÉGALEMENT CONSULTER LES DOCUMENTS DE L'ARCHITECTE
ET DES DIVERS INGÉNIEURS IMPLIQUÉS AU PROJET AVANT L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX.

-POUR LES ÉQUIVALENCES DE REMPLACEMENT VOIR LES CONDITIONS ET CLAUSES
GÉNÉRALES DU DEVIS D'ARCHITECTURE.  CE PLAN SE RATTACHE AU DEVIS DE BMA
ARCHITECTURE DE PAYSAGE.

-POUR LES CONDITIONS EXISTANTES:  VOIR LE PLAN DE L'INGÉNIEUR
-POUR LES NIVEAUX PROPOSÉS:  VOIR LE PLAN DE L'INGÉNIEUR

-AVANT DE CREUSER L'ENTREPRENEUR DOIT CONSULTER LES DIVERS PLANS
D'INGÉNIERIE.

NOTES GÉNÉRALES:
1. NE PAS MESURER SUR CE DESSIN, LIRE LES COTES.
2. UTILISER LES DESSINS  ANNOTÉS  "POUR CONSTRUCTION" UNIQUEMENT
3. CHAQUE SOUS-TRAITANT DOIT SE FAMILIARISER AVEC TOUS 

LES PLANS ET DEVIS.
4. IL EST INTERDIT DE REPRODUIRE CE ET CES DESSINS SANS LE 

CONSENTEMENT DE BMA ARCHITECTURE DE PAYSAGE.

971 Boul. Labelle, suite 210 Blainville,  Québec, J7C 2L8

Téléphone :  514-990-2930

 Télécopieur : 450-971-6678

info@bmapaysage.com
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À CONSERVER
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TABLE EXISTANTE À CONSERVER
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B2
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LU1
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BP

BP

ZONE 2 ENTRÉE
PRINCIPALE RUE
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ST8

ST9
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P

TABLE DE BISTRO (VOIR DEVIS - SECTION 12)

STATIONNEMENT POUR HANDICAPÉS: LIGNAGE DE CONTOUR EN PEINTURE
JAUNE FOND EN PEINTURE BLEUE ET LOGO EN PEINTURE BLANCHE
(VOIR INGENIEUR CIVIL)

BANC DE TYPE ''TOOLBAR'' (VOIR DEVIS - SECTION 12)

SURFACE ASPHALTÉE
VOIR PLANS ET DEVIS DE L'INGÉNIEUR CIVIL

ÉCLAIRAGES, LUMINAIRES & BOLLARDS
(VOIR PLANS ET DEVIS DE L'INGÉNIEUR ÉLECTRIQUE ET CIVIL)

PERRON EN BÉTON SOLIDAIRE AU BÂTIMENT
(VOIR INGÉNIEUR EN STRUCTURE)

BORDURE DE BÉTON
(VOIR INGÉNIEUR CIVIL)

BORDURE DE BÉTON ABAISSÉE AU NIVEAU DU SOL
ADJACENT (VOIR INGÉNIEUR CIVIL)

SURFACE DE BÉTON FINI AU MÊME NIVEAU
QUE L'ASPHALTE  OU AUTRES SURFACES ADJACENTES
(VOIR INGÉNIEUR CIVIL)

TROTTOIR DE BÉTON ( VOIR INGÉNIEUR CIVIL )

    SYMBOLE     CODE                   DESCRIPTION

    SYMBOLE     CODE                   DESCRIPTION

    SYMBOLE     CODE                   DESCRIPTION
Ô

    SYMBOLE     CODE                   DESCRIPTION

    SYMBOLE     CODE                   DESCRIPTION
ÉCLAIRAGE / ÉLECTRICITÉ

    SYMBOLE     CODE                   DESCRIPTION
TRAVAUX DE BÉTON

    SYMBOLE     CODE                   DESCRIPTION
SURFACES

    SYMBOLE     CODE                   DESCRIPTION

TROTTOIR OU BORDURE DE BÉTON EXISTANTE

STATIONNEMENT POUR VOITURE ÉLECTRIQUE:
LIGNAGE DE CONTOUR EN PEINTURE JAUNE
FOND EN PEINTURE VERT ET LOGO EN PEINTURE BLANCHE
(VOIR INGENIEUR CIVIL)

BANC AVEC DOSSIER (VOIR DEVIS - SECTION 12)

BOLLARD EN ACIER GALVANISÉ DE115mmØ 1.2m DE HAUTEUR DE BOLLARD

CANADA AVEC COUVRE BOLLARD EN POLYÉTHYLÈNE HAUTE DENSITÉ ( DE TYPE

MARLEX ) VERT LIME, AVEC 2 BANDES RÉFLECHISSANTES BLANCHE DANS LA

PARTIE SUPÉRIEUR OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ ( VOIR INGÉNIEUR CIVIL )

NOUVEAU GAZON NATUREL EN PLAQUES
(VOIR DÉTAIL PL10 ET DEVIS - SECTIONS 6 ET 8)

SURFACE EN GAZON EXISTANT À CONSERVER ET À PROTEGER

FLÈCHE DE DIRECTION EN PEINTURE JAUNE
(VOIR INGENIEUR CIVIL)

LIGNES SÉPARATRICE JAUNE ET LIGNE D'ARRÊT 300mm BLANCHE
(VOIR INGENIEUR CIVIL)

HACHURE:  LIGNAGE EN PEINTURE JAUNE À 45°AVEC LIGNE DE CONTOUR EN
PEINTURE JAUNE (VOIR INGENIEUR CIVIL)

SYMBOLE DE STATIONNEMENT INTERDIT EN PEINTURE JAUNE
(VOIR INGENIEUR CIVIL)

TRAVERSE PIÉTONNIÈRE EN PEINTURE JAUNE (VOIR INGENIEUR CIVIL)

PAVÉ EXISTANT À CONSERVER

PALIERS DE BÉTON (VOIR INGÉNIEUR CIVIL)

PAVÉ MODULE 100x150 x300mm COULEUR: GRIS FUMÉ

PAVÉ RELOCALISÉ (VOIR DÉTAIL PA31)

TABLE DE PIQUE-NIQUE RELOCALISÉE

BOLLARD EN ACIER GALVANISÉ DE 1.20m DE HAUT REMPLIS DE BÉTON

(VOIR INGÉNIEUR CIVIL)

FUTURE OEUVRE ARTISTIQUE (HORS-CONTRAT

CAGE DE PROTECTION EN BOIS POUR ARBRE (VOIR DÉTAIL ST2)

HORODATEUR RELOCALISÉ ( VOIR INGÉNIEUR CIVIL & ÉLECTRIQUE )

CONTENANT POUR RECYCLAGE (SOLIDES) DE LA COMPAGNIE TESSIER
RÉCRÉO-PARC,  MODÈLE BISTRO 900301 OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ

BOÎTE À REBUS DE LA COMPAGNIE TESSIER RÉCRÉO-PARC
MODÈLE BISTRO 900301 OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ
(VOIR DEVIS - SECTION 12)

(VOIR DEVIS - SECTION 12)

PAVÉ MODULE 100x150 x300mm COULEUR: BEIGE BRULÉ

PAVÉ MODULE 100x150 x300mm COULEUR: GRIS GRANITE

SURFACE ASPHALTÉE EXISTANTE

RAMPE D'ACCES EN BÉTON POUR PERSONNE À MOBILITÉ
RÉDUITE (VOIR INGÉNIEUR CIVIL)

NOUVEAU MÂT DE DRAPEAU ( VOIR INGÉNIEUR CIVIL ET STRUCTURE )

ESCALIER DE BÉTON (VOIR INGÉNIEUR CIVIL & STRUCTURE )

CUVE DE PLANTATION AVEC GRILLE MÉTALLIQUE (VOIR DÉTAIL ST6)

MAIN COURANTE DE RAMPE POUR PERSONNE À MOBILITÉ RÉDUITE
(VOIR DEVIS SECTION CL7)

MAIN COURANTE DOUBLE POUR ESCALIER (VOIR DÉTAIL CL8 & DEVIS SECTION 61)

ARDOISE CONCASSÉE (VOIR DETAIL S2)

    SYMBOLE     CODE                   DESCRIPTION

MURET PRÉFABRIQUÉ (VOIR DÉTAIL MU1 & DEVIS SECTION 10)

BORDURE DE BÉTON ABAISSÉE 13mm DE COUR D'EAU
(VOIR INGÉNIEUR CIVIL)

MURET EN BÉTON ( VOIR ÉLEVATION ST7 ET INGÉNIEUR EN STRUCTURE )

AMPHITHÉATRE EN BLOC DE BÉTON PRÉFABRIQUÉ
(VOIR DÉTAIL MU2 ET DEVIS SECTION 10)

PAVÉ MODULE 100x300 x450mm COULEUR: BEIGE BRULÉ

MAIN COURANTE SIMPLE POUR ESCALIER (VOIR DÉTAIL CL8 & DEVIS SECTION 61)

LETTRAGE (ST8) EN PANNEAU D'ALUMINIUM 6.5mm(14'') x 390mm DE HAUT
(VOIR DÉTAIL ST7 & ST8 PAGE 15 ET ANNEXE AU DEVIS)

LETTRAGE (ST9) EN PANNEAU D'ALUMINIUM 6.5mm(14'') x 125mm DE HAUT
(VOIR DÉTAIL ST9 PAGE 15 ET ANNEXE AU DEVIS)

B5

P2

S4

S3

CL9

MO2

A6

B9

A1

B8

B7

B2

B1

B6
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P1
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A3
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P4

P3
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ST3
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ST1
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P5

P6

P8

B4

ST4
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CL7
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S2
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B3

ST7
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P7
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ST8

ST9
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49,04449,041 49,001
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43,884

43,971

44,031

43,637

43,826

43,818

43,895

43,825

43,80943,777

43,596

43,958

44,024

44,165

44,018

44,050

44,626

44,425

45,097

44,965

44,259

43,467

43,319

43,538

43,009

44,047

48,287

48,521

47,662

47,267

47,241

46,910

48,463
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47,004

47,002

48,312
48,284
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45,138
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46,544
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46,774
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46,174
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46,075
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PRÉALABLEMENT  APPROUVÉES  PAR L'ARCHITECTE PAYSAGISTE ET LE CLIENT
AVANT  L'EXÉCUTION DES  TRAVAUX (POUR LES MATÉRIAUX, LES VÉGÉTAUX, LE
NIVELLEMENT ET LE DRAINAGE DE TERRAIN).

- L'ENTREPRENEUR  DOIT, AVANT SON DÉPART, NETTOYER LES LIEUX, RAMASSER ET
RAPPORTER TOUS LES DÉBRIS.

-L'ENTREPRENEUR DEVRA VÉRIFIER SUR PLACE, AVANT L'EXÉCUTION DES  TRAVAUX,
L'EMPLACEMENT  DES  SERVITUDES, SERVICES SOUS-TERRAINS , CHAMPS
D'ÉPURATION, SYSTÈME SCEPTIQUE, PUITS, AQUEDUCS, RÉSEAUX ÉLECTRIQUES ET
AUTRES.     CONSULTER  LES DIVERS SERVICES, LE CLIENT ET INFO-EXCAVATION
AU (514) 286-9228.

-LES BRANCHEMENTS ET RACCORDEMENTS ÉLECTRIQUES DEVRONT ÊTRE RÉALISÉS
PAR UN ÉLECTRICIEN CERTIFIÉ.

-LES BRANCHEMENTS ET RACCORDEMENTS  DES CONDUITS DEVRONT ÊTRE
COORDONNÉS ET RÉALISÉS PAR UN PLOMBIER CERTIFIÉ.

-L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER S'IL Y A PRÉSENCE D'UNE LIGNE ÉLECTRIQUE ET
PLANIFIER LES TRAVAUX POUR ASSURER LA SÉCURITÉ DES TRAVAILLEURS.
CONSULTER LE CSTC - CODE DE SÉCURITÉ POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION,
SECTION V "TRAVAIL PRÈS D'UNE LIGNE ÉLECTRIQUE.

-L'ENTREPRENEUR DOIT AVERTIR LE CLIENT S'IL TROUVE OU BRISE QUELQUE CHOSE
DANS LE SOL ET EN ASSUMER LES FRAIS DE RÉPARATION.

-LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DEVRONT ÊTRE EXÉCUTÉS EN CONFORMITÉ
AVEC LE CODE CANADIEN DE CONSTRUCTION, LES NORMES, LES LOIS
PROVINCIALES AINSI QUE LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX.

-TOUS LES TRAVAUX D'AMÉNAGEMENT DEVRONT RESPECTER LES SPÉCIFICATIONS
ET DÉTAILS RELIÉS AUX PLANS ET AU DEVIS:  CAHIER DES CHARGES ET
CONDITIONS GÉNÉRALES ET PARTICULIÈRES DU CLIENT.

-L'ENTREPRENEUR DOIT ÉGALEMENT CONSULTER LES DOCUMENTS DE L'ARCHITECTE
ET DES DIVERS INGÉNIEURS IMPLIQUÉS AU PROJET AVANT L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX.

-POUR LES ÉQUIVALENCES DE REMPLACEMENT VOIR LES CONDITIONS ET CLAUSES
GÉNÉRALES DU DEVIS D'ARCHITECTURE.  CE PLAN SE RATTACHE AU DEVIS DE BMA
ARCHITECTURE DE PAYSAGE.

-POUR LES CONDITIONS EXISTANTES:  VOIR LE PLAN DE L'INGÉNIEUR
-POUR LES NIVEAUX PROPOSÉS:  VOIR LE PLAN DE L'INGÉNIEUR

-AVANT DE CREUSER L'ENTREPRENEUR DOIT CONSULTER LES DIVERS PLANS
D'INGÉNIERIE.

NOTES GÉNÉRALES:
1. NE PAS MESURER SUR CE DESSIN, LIRE LES COTES.
2. UTILISER LES DESSINS  ANNOTÉS  "POUR CONSTRUCTION" UNIQUEMENT
3. CHAQUE SOUS-TRAITANT DOIT SE FAMILIARISER AVEC TOUS 

LES PLANS ET DEVIS.
4. IL EST INTERDIT DE REPRODUIRE CE ET CES DESSINS SANS LE 

CONSENTEMENT DE BMA ARCHITECTURE DE PAYSAGE.

971 Boul. Labelle, suite 210 Blainville,  Québec, J7C 2L8

Téléphone :  514-990-2930

 Télécopieur : 450-971-6678

info@bmapaysage.com
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